La pauvreté en Haïti : ampleur, déterminants et perceptions

Le profil de pauvreté le plus récent établi pour Haïti a été construit sur la base de l’Enquête sur les Conditions de Vie en Haïti (ECVH) réalisée par l’Institut Haïtien de Statistique et d’Informatique (IHSI) en 2001. Cette enquête porte sur un échantillon national de 7186 ménages et capte les revenus des ménages, des revenus d’activité aux revenus du patrimoine
. Par ailleurs, une enquête sur les perceptions de la pauvreté en Haïti a été réalisée entre juillet et août 2003. Elle articule une démarche qualitative combinant focus group, entretiens individuels et récits de vie (EQLPPH) et une démarche quantitative basée sur une enquête à couverture nationale auprès d’un échantillon aléatoire de 1900 ménages (EQPPH). 

1.- Incidence, profondeur et sévérité de la pauvreté

Le choix des seuils de pauvreté

Le seuil de pauvreté choisi pour la construction du profil de pauvreté se rattache principalement au fait que le premier Objectif du Millénaire pour le Développement (OMD) consiste à réduire de moitié la population mondiale en situation de pauvreté extrême, c’est-à-dire vivant avec un revenu inférieur à $1PPA per capita par jour
. 

Les seuils internationaux de $1 et $2 PPA per capita ont été convertis en gourdes en utilisant les facteurs de conversion PPA publiés par la Banque Mondiale pour l’année 2000, année pour laquelle les revenus des ménages enquêtés ont été déclarés
. Ainsi le seuil de 1$ noté P1 vaut 2681 gourdes 

[image: image1.wmf]Gds

PPA

P

2681

365

$

08

.

1

1

=

´

´

=


et celui de $2  vaut 5362 gourdes.

Une extrême pauvreté et une pauvreté massives

Haïti connaît une très forte incidence de la pauvreté extrême : 55% de la population vivent avec moins de  1$PPA per capita/jour. La pauvreté est également massive : 76% de la population vivent avec moins de  2$PPA per capita/jour.

Tableau 1 : Principales caractéristiques de l’extrême pauvreté et de la pauvreté en Haïti

Seuils de pauvreté
Incidence
Ratio d'écart du revenu
Profondeur
Sévérité de la pauvreté
Population estimée

Extrême pauvreté (1$PPA per capita / jour)
55%
0.56
0.31
0.09
4 419 966

Pauvreté (2$PPA per capita / jour)
76%
0.62
0.48
0.23
6 175 260

Source : MEF-PNUD-FAFO, La pauvreté en Haïti, Un profil de la pauvreté en Haïti à partir des données de l’ECVH, Novembre 2003

Le ratio d’écart de revenu pour la pauvreté extrême est de 0.56 : le revenu moyen des pauvres vaut 44% du seuil de pauvreté extrême. La profondeur de la pauvreté extrême est de 0.31, Haïti se rapprochant ainsi de certains pays africains comme le Niger, le BurkinaFaso, la Gambie, le Burkina Faso qui combinent des taux de pauvreté extrême élevés, au-delà de 50% et des profondeurs de la pauvreté élevés (entre 0.29 et 0.34). La sévérité de la pauvreté extrême est 0.09. 

Une pauvreté vécue également massive ... 

A cette forte incidence de la pauvreté fait écho une pauvreté vécue généralisée : 78% des chefs de ménage de l’EQPPH déclarent être malere (pauvres). La situation d’indigence (où l’incapacité de subvenir aux besoins essentiels conduit à vivre de la charité) désignée par le vocable « pov » est déclarée par 1.4% des chefs de ménage. 

… liée à une insatisfaction généralisée des principaux besoins, des besoins alimentaires en particulier…

Il faut souligner que l’insatisfaction des principaux besoins est généralisée selon les déclarations des chefs de ménage de l’EQPPH. Moins de 50% des chefs de ménage ont déclaré avoir pu satisfaire comme il se doit l’un ou l’autre des besoins, de l’alimentation à l’éducation, en passant par le logement, l’habillement et la santé. Ceci vaut notamment pour les besoins alimentaires pour lesquels le taux de satisfaction est remarquablement faible : 19% seulement à l’échelle nationale, 13% en milieu rural ! 

… dans un contexte de très fortes inégalités dans la répartition du revenu

La distribution des revenus est très fortement inégalitaire : les ménages les plus riches (dernier décile de revenu) possèdent 68% du revenu total des ménages. Surtout, le coefficient de Gini s’élève à 0.65, de loin supérieur à celui du Brésil (0.59) connu pour être le pays le plus inégalitaire de l’Amérique Latine.

2.- Géographie de la pauvreté 

La géographie de la pauvreté est appréhendée en fonction du milieu de résidence (urbain/rural) et des départements géographiques relevant en fait du découpage administratif du territoire. 

Le milieu rural : la plus forte incidence et la plus forte contribution à la pauvreté

9 pauvres sur dix vivent en dehors de la capitale, avec une très forte concentration en milieu rural (77%). En fait, le milieu rural est particulièrement affecté puisqu’il connaît la plus forte incidence de la pauvreté (P.E. : 59% et P : 82% contre respectivement 20% et 41% dans l’Aire Métropolitaine de Port-au-Prince) et la profondeur de la pauvreté la plus élevée (0.33 conre 0.09 dans la capitale. 

Tableau 2 : La pauvreté dans les milieux de résidence

Milieu de résidence
Incidence de la pauvreté extrême (%)
Incidence de la pauvreté (%) 
Contribution à la pauvreté extrême (%)
Ratio d'écart de revenu
Profondeur de la pauvreté
Population estimée
Echantillon de ménages

Aire Métropolitaine
20
41
9
0,45
0,09
1 847 302
1 006

Autre milieu urbain
50
69
14
0,58
0,29
1 118 758
1 182

Milieu rural
59
82
77
0,56
0,33
5 136 695
4 998

Ensemble pays
55
76
100
0,56
0,31
8 102 754
7 186

Source : MEF-PNUD-FAFO, La pauvreté en Haïti, Un profil de la pauvreté en Haïti à partir des données de l’ECVH, Novembre 2003

Ceci se reflète également dans les perceptions de la pauvreté : près de 9 chefs de ménage sur dix en milieu rural se classent dans la catégorie des malere contre 73% dans la capitale.

Le Nord-Est et le Nord-Ouest, les départements les plus pauvres

Les départements de Nord-Est et du Nord-Ouest connaissent les plus forts taux de pauvreté extrême (resp. 84% et 70%). Il faut rappeler que ces deux départements sont traditionnellement connus pour être les plus pauvres en raison des difficultés d’accès de certaines zones dans le premier, eu égard à l’occurrence de famines dans le second. Les efforts à consentir dans ces département sont importants dont les ratios d’écart de revenu figurent parmi les plus élevés, soit 0.72 dans le Nord-Est et 0.58 dans le Nord-Ouest.

Tableau 3 : La pauvreté dans les départements géographiques
Département géographique
Incidence de la pauvreté extrême (%)
Incidence de la pauvreté (%)
Contribution à la pauvreté extrême (%)
Ratio d'écart de revenu
Profondeur de la pauvreté
Population estimée
Echantillon de ménages

Ouest
32
57
23
0,47
0,13
2 980 300
1 958

Sud Est
65
87
7
0,49
0,28
493 010
568

Nord
67
84
12
0,58
0,36
828 188
748

Nord Est
84
94
6
0,72
0,58
312 710
411

Artibonite
68
89
17
0,59
0,35
1 113 821
922

Centre
61
85
8
0,48
0,27
553 239
587

Sud
68
86
11
0,57
0,36
699 057
685

Grand Anse
66
87
10
0,59
0,36
691 473
706

Nord Ouest
70
91
7
0,58
0,37
430 955
601

Ensemble pays
55
76
100
0,56
0,31
8102754
7186

Source : MEF-PNUD-FAFO, La pauvreté en Haïti, Un profil de la pauvreté en Haïti à partir des données de l’ECVH, Novembre 2003

Toutefois, les contributions les plus marquantes à la pauvreté extrême sont associées aux départements de l’Ouest (23%) – où l’on trouve l’Aire Métropolitaine de Port-au-Prince), de l’Artibonite (17%) et du Sud (11%). 

3.- Déterminants de la pauvreté : des caractéristiques individuelles aux régions de résidence

Les déterminants potentiels de la pauvreté tiennent 

· aux caractéristiques propres aux ménages (taille du ménage, caractéristiques socio-démographiques du principal apporteur de ressources), 

· aux relations entre le ménage et le marché du travail (appréhendées par le ratio de dépendance économique, l’insertion économique du principal apporteur de ressources), 

· aux lieux de résidence des ménages (clivage urbain/rural ou départements).  

Certains facteurs pouvant l’emporter sur d’autres. 

Les analyses des incidences de la pauvreté et les régressions sur le niveau de revenu des ménages et le fait d’être pauvre mettent en évidence les influences de plusieurs facteurs « individuels » et régionaux.

Caractéristiques socio-démographiques

Les ménages dont le principal apporteur est une femme sont plus pauvres, en particulier en milieu urbain


Les ménages où le principal apporteur est une femme sont légèrement plus pauvres à l’échelle nationale. Ceci masque des situations contrastées selon les milieux de résidence. L’écart entre les taux de pauvreté selon le genre du principal apporteur est faible en milieu rural. En revanche, les ménages urbains dont le principal apporteur est une femme sont plus fortement touchés par la pauvreté que les autres. Respectivement 26% et 64% de ces ménages sont extrêmement pauvres dans l’Aire Métropolitaine (contre 17% chez les ménages dont le principal apporteur est un homme) et dans les autres villes (contre 48% avec un homme comme principal apporteur). 

La mise en évidence des mécanismes explicatifs est malaisée d’autant que les fonctions du ménage en tant qu’unité de production et de consommation du ménage ne sont pas identiques entre les milieux urbains et le milieu rural. En milieu rural, la notion de principal apporteur n’est pas forcément la plus appropriée dans la mesure où les femmes tirent des revenus de la commercialisation des produits de l’exploitation agricole tenue par le ménage. Ceci étant, En milieu urbain, il est probable que les femmes exercent des emplois généralement moins rémunérateurs (emplois informels notamment) que ceux occupés par les hommes. 

Le cercle vicieux éducation-pauvreté-éducation


L’influence de l’éducation est appréhendée à partir du niveau d’étude du principal apporteur de ressources. Les plus fortes incidences de la pauvreté sont associées aux niveaux d’éducation les plus faibles (primaire, P.E. : 51%) ou à l’absence de tout bagage scolaire (aucun niveau, P.E. : 68%). Et 62% et 26% des pauvres vivent dans des ménages où le principal apporteur n’a aucune éducation ou a achevé au moins une année du cycle primaire.   En outre, le niveau d’étude atteint exerce une influence propre sur le niveau de revenu du ménage, toutes choses étant égales par ailleurs. 

Les plus pauvres sont particulièrement mal lotis en ce qui concerne l’accès à l’éducation. Les taux de scolarisation au cycle primaire des enfants appartenant aux ménages extrêmement pauvres et aux ménages pauvres sont, quel que soit le milieu de résidence, toujours plus faibles que ceux des ménages non-pauvres. En particulier, les enfants des ménages extrêmement pauvres de l’Aire Métropolitaine sont marginalisés par rapport à ceux des villes de province en raison d’un manque de ressources pour le financement de la scolarisation, des différences de prix entre l’Aire Métropolitaine et les autres villes (soit la scolarisation coûte plus cher dans l’Aire Métropolitaine, soit le coût de la vie y est plus élevé, laissant ainsi moins de ressources pour la scolarisation, d’autant que celle-ci induit des dépenses connexes pour l’alimentation des enfants hors du domicile). 

En tout état de cause, l’incidence de la pauvreté est forte lorsque les niveaux d’étude du principal apporteur sont faibles ou inexistants (« aucun niveau »), mieux la faiblesse du bagage scolaire «explique » la pauvreté. Les situations de pauvreté limitent à leur tour l’accès des enfants à l’éducation et donc les opportunités de « sortie » de la pauvreté pour les ménages et leurs enfants, compte tenu des liens entre éducation et emploi.

Insertion économique

L’incidence de la pauvreté croît avec le ratio de dépendance économique


Le ratio de dépendance économique est le rapport entre le nombre de personnes dans le ménage qui ne travaillent pas et la taille du ménage. L’incidence de la pauvreté augmente avec le ratio de dépendance économique, passant de 34% lorsqu’il n’y a personne (aucun chômeur ou inactif) à charge dans le ménage à 68% lorsque les personnes à charge représentent plus de 2/3 des membres du ménage. En d’autres termes, lorsque plusieurs personnes dans un ménage ne sont pas en mesure de trouver un revenu d’activité, le ratio de dépendance augmente et le revenu baisse .

Tableau 4 : Ratio de dépendance économique et pauvreté

Ratio de dépendance
Incidence de pauvreté extrême (%)
Incidence de pauvreté (%)
Contribution à la pauvreté extrême (%)
Ratio d'écart de revenu
Profondeur de la pauvreté
Taille du ménage
Population estimée
Echantillon de ménages

0*
34
56
7
0,48
0,19
2,5
974 291
1 437

 0 à 1/3*
45
68
18
0,53
0,22
4,9
1 773 768
1 417

1/3 à ½
55
78
28
0,56
0,29
5,1
2 257 629
1 782

1/2 à 2/3
66
86
29
0,57
0,37
5,9
1 936 771
1 393

2/3 à 1
68
86
18
0,59
0,39
4,4
1 160 294
1 157

Source : MEF-PNUD-FAFO, La pauvreté en Haïti, Un profil de la pauvreté en Haïti à partir des données de l’ECVH, Novembre 2003

* Lire : il n’existe aucun chômeur ou inactif à charge dans le ménage.

** Lire : le nombre de chômeurs ou d’inactifs à charge équivaut au plus à un tiers de la taille du ménage.

Inactivité du principal apporteur de ressources : les plus fortes incidences de la pauvreté 


Le principal apporteur de ressources est bien évidemment celui qui contribue le plus à la formation du revenu du ménage, indépendamment de son insertion économique. On trouve ainsi des principaux apporteurs qui exercent un emploi, qui sont chômeurs ou qui sont inactifs. 

La non-participation du principal apporteur de ressource au marché du travail débouche sur des incidences de la pauvreté extrême et de la pauvreté plus fortes (P .E. : 61% et P : 80%) que chez les ménages dont le principal apporteur exerce un emploi (P.E. : 53%) ou est au chômage (P.E. 54%). 

La présence, sur le marché du travail, du principal apporteur en tant que chômeur est faiblement associée à la pauvreté. Les ménages d’appartenance de ces apporteurs ont accès à des ressources « alternatives » ne dépendant pas du marché du travail, à savoir les revenus de transfert qui comptent pour 56% de leur revenu total. 

L’insertion dans l’emploi du principal apporteur n’éloigne pas toujours des situations de pauvreté

Il ne faut pas moins souligner que le fait, pour le principal apporteur, d’exercer un emploi ne protège pas fortement de la pauvreté. La pauvreté extrême et la pauvreté touchent respectivement plus de la moitié et plus des trois quarts des ménages dont le principal apporteur travaille ! C’est qu’il existe des emplois (relativement) peu rémunérateurs. 

Tableau 5 : Type d’activité du principal apporteur et pauvreté des ménages

Type d’activité de l’apporteur principal
Incidence de la pauvreté extrême (%)
Incidence de la pauvreté (%)
Contribution à la pauvreté extrême (%)
Ratio d'écart de revenu
Profondeur de la pauvreté
Taille du ménage
Population estimée
Echantillon de ménages

Salarié
28
49
7
0,47
0,13
6,8
1 020 773
731

Auto-emploi ou employeur
58
82
61
0,55
0,32
6,5
4 607 128
4 046

Autre non-salarié
66
85
5
0,64
0,43
5,9
331 402
273

Chômeur
58
82
10
0,61
0,33
5,8
789 651
626

Inactif
61
80
22
0,60
0,36
5,7
1 568 582
1690

Source : MEF-PNUD-FAFO, La pauvreté en Haïti, Un profil de la pauvreté en Haïti à partir des données de l’ECVH, Novembre 2003

De fait, à l’auto-emploi du principal apporteur sont associées de très fortes incidences de la pauvreté extrême (58%) et de la pauvreté (82%). La grande majorité des travailleurs indépendants sont engagés dans des activités agricoles peu rémunératrices en milieu rural ou appartiennent aux franges peu rémunératrices ou aux créneaux peu porteurs de l’informel en milieu urbain.

En tendance, le travail indépendant semble être moins rémunérateur que le travail salarié qui procure des revenus tels que les taux de pauvreté calculés pour les ménages dont la principale source de revenu est le salariat sont les plus faibles (P.E. : 32% et P : 53%). On observe d’ailleurs que l’emploi salarié occupé par le principal apporteur conduit à des incidences bien plus faibles (P.E. : 28%, P : 49%) relativement. Il est vrai qu’une partie des emplois salariés existent dans les entreprises réputées formelles et sont exercés par les membres les plus instruits de la main-d’œuvre. Mais il faut aussi compter avec les emplois salariés bas de gamme : 53% de l’ensemble des salariés – principal apporteur ou non - sont pauvres. 

Au total, dans tous les milieux de résidence, la composition du revenu des ménages extrêmement pauvres et pauvres se caractérise par un fort poids des revenus issus de l’auto-emploi (entre 40% et 45% du revenu total). Tandis que chez les ménages non-pauvres des milieux urbains, les revenus salariaux représentent entre 25% et 30% du revenu total contre 10% chez les ménages non-pauvres du milieu rural. 

Déterminants spécifiques aux milieux de résidence : la pauvreté rurale et la pauvreté urbaine

Dans la mesure où le milieu de résidence exerce un effet, ceteris paribus, sur le niveau de revenu et le risque d’être pauvre (en particulier : il y a moins de chances d’être pauvre dans l’Aire Métropolitaine qu’en milieu rural), où le milieu rural est particulièrement affecté par la pauvreté, (les revenus ruraux sont, toutes choses étant égales par ailleurs, inférieurs aux revenus urbains), l’analyse des conditions économiques du milieu rural et du milieu urbain est cruciale.
La pauvreté en milieu rural


Les ménages extrêmement pauvres et pauvres du milieu rural dépendent principalement (56%) des revenus agricoles. Alors que les ménages non-pauvres qui y résident dépendent moins des revenus agricoles (39% de leur revenu total) et davantage des revenus non-agricoles (25%) et des revenus de transfert (15%). 

En fait, 70% des ménages ruraux pauvres ont accès à des terres qu’ils cultivent (contre 64% des ménages ruraux non-pauvres). Et la propriété des terres est largement répandue chez les ménages pauvres (autour de 70%), même si elle l’est moins que chez les ménages non-pauvres (82%). Ceci étant, l’outillage de base du paysan est constitué de la machette et de la houe et la production est d’abord composée de cultures traditionnelles de subsistance, la diversification vers les cultures non-vivrières (mangue, chadèque, etc…) étant plutôt le fait des ménages agricoles les plus riches, appartenant au dernier quintile de revenu. 

Il faut souligner l’existence, en milieu rural – et dans une moindre mesure dans les villes de province dont la frontière avec le rural est plutôt poreuse - de ménages dont la principale composante du revenu total est l’autoconsommation. Ces ménages regroupent un part non négligeable de la population
 . Leur dépendance à l’égard de l’autoconsommation
 révèle un faible accès aux activités économiques monétarisées en milieu rural procurant des revenus relativement importants dans ce milieu. Elle peut renvoyer à des processus d’exclusion du marché (évolutions défavorables des prix associées à de faibles capacités de diversification ou de reconversion) qui conduisent à un repli sur la sphère domestique, à des processus de décapitalisation qui limitent les capacités de production et d’accès au marché des travailleurs indépendants, ou à des chocs divers (décès du principal apporteur, accident du travail conduisant à des handicaps, maladie) décrits dans les récits de vie collectés dans l’EQLPPH. 

Par ailleurs, le milieu rural est un parent pauvre en ce qui concerne l’aménagement des infrastructures. L’accès des ménages ruraux aux services de base (électricité, téléphone, ramassage d’ordures, adduction d’eau) et aux routes est extrêmement limité. Au point que les écarts entre pauvres et non-pauvres sont relativement faibles, sauf pour l’électricité : 19% des ménages non-pauvres y ont accès en milieu rural contre moins de 10% des ménages pauvres. Ce qui joue sur la nature et l’échelle des activités économiques d’une part, sur les possibilités d’une diversification des activités en milieu rural d’autre part. En tout état de cause, le rendement de l’éducation du principal apporteur de ressources est plus faible en milieu rural que dans les milieux urbains : l’écart de revenu entre les principaux apporteurs ayant achevé au moins un année du cycle secondaire et ceux dépourvus de tout bagage scolaire est de +12% en milieu rural contre +24% et +30% dans la capitale et les villes de province. 

La pauvreté en milieu urbain

La pauvreté en milieu urbain est contrastée, celui-ci étant fortement hétérogène. Il existe des écarts considérables entre l’Aire Métropolitaine de Port-au-Prince d’un côté et les villes de province de l’autre en ce qui a trait aux incidences de l’extrême pauvreté et de la pauvreté. Deux comparaisons sont remarquables à cet égard. Le taux d’extrême pauvreté est de 22% dans l’Aire Métropolitaine qui fait partie du département de l’Ouest mais il s’élève à 41% dans les autres villes dudit département. L’incidence de l’extrême pauvreté en milieu urbain dans le département du Centre (61%) vaut 2.7 fois celle observée dans l’Aire Métropolitaine.

Tableau 6 : Incidences de la pauvreté en milieu urbain et en milieu rural : comparaison avec l’Aire Métropolitaine de Port-au-Prince

Seuils de pauvreté
Nord
Centre
Sud
Ouest, hors Aire Métropolitaine
Aire Métropolitaine
Total


Urban
Rural
Urban
Rural
Urban
Rural
Urban
Rural
Urban


Extrême pauvreté
59
76
61
68
59
68
41
53
22
55

Pauvreté
78
92
79
91
78
89
64
81
44
76

Population estimée
378089
1193764
369764
1297296
243416
1640124
108557
1042977
1828766
8102754

Echantillon de ménages
401
1359
360
1149
293
1666
114
842
1002
7186

Source : MEF-PNUD-FAFO, La pauvreté en Haïti, Un profil de la pauvreté en Haïti à partir des données de l’ECVH, Novembre 2003


Les liens entre la situation d’activité et la situation de pauvreté sont marqués dans l’Aire Métropolitaine. Le fait d’avoir un emploi conduit à une incidence plus faible de l’extrême pauvreté : 19% des actifs occupés sont extrêmement pauvres contre 26% et 28% des chômeurs et des inactifs. 


Alors que le milieu rural est fortement caractérisé par l’auto-emploi, l’emploi salarié est plus fréquent en milieu urbain : 27% et 19% des principaux apporteurs de l’Aire Métropolitaine et des villes de provinces sont salariés contre 6% seulement en milieu rural. Surtout, l’emploi salarié des principaux apporteurs protège davantage de la pauvreté en milieu urbain : 12% des ménages avec un principal apporteur salarié sont extrêmement pauvres dans la capitale contre 48% en milieu rural.


Les écarts entre les taux de pauvreté selon le sexe du principal apporteur de ressources tiennent aux relations entre le genre, la situation d’activité et les types d’emploi occupés. 40% des femmes – principal apporteur dans l’Aire Métropolitaine sont inactives contre 24% des principaux apporteurs de sexe masculin. Il est également probable que les femmes – principal apporteur qui exercent un emploi soient plutôt insérées dans l’informel plus fréquemment moins rémunérateur que l’emploi formel.

4.- Des déterminants aux causes de la pauvreté : les perceptions 

Etre issu d’une famille pauvre, subir une pauvreté chronique


Le fait d’avoir eu ou d’avoir des parents malere (pauvres) est considéré comme l’une des « causes » de la pauvreté. La majorité des chefs de ménage rencontrés dans l’enquête qualitative sur les perceptions de la pauvreté rappellent avoir vécu leur enfance dans la pauvreté et soulignent les limitations consécutives à la non-scolarisation. Entre le fait d’être analphabète ou de n’être jamais allé à l’école, de ne pas posséder de terre ou d’animaux, de ne pas avoir de « relations » (au sens de « capital social ») et celui d’être issu d’une famille pauvre, la première « cause » de la pauvreté est précisément d’avoir eu / d’avoir des parents pauvres dans l’enquête quantitative (28.6% des réponses des chefs de ménage).  

Il faut reconnaître que les mobilités ascendantes déclarées sont peu nombreuses et rares sont les cas où il y a eu basculement dans la pauvreté si l’on en croit l’enquête quantitative sur les perceptions de la pauvreté. Les récits de vie attestent toutefois de la diversité des chocs qui précipitent l’appauvrissement (décès du principal apporteur/ breadwinner, dépenses pour les funérailles, cyclones, etc…).  Au-delà, la pauvreté chronique est massive dans la mesure où 88% des malere disent avoir toujours été malere (pauvres). Pour autant, la dégradation de la situation entre les générations est ressentie par une majorité de chefs de ménages de l’EQPPH : 6 sur dix déclarent vivre moins bien que leurs parents.

Causes politiques, facteurs environnementaux et causes économiques

Les causes de la pauvreté sont de divers ordres. Outre la crise politique (ou mieux l’instabilité politique) qui est surtout mentionnée par les catégories urbaines, les causes qui renvoient au politique sont l’absence d’encadrement (y compris en termes d’infrastructures) des agents économiques et plus particulièrement des paysans et le manque de prise en charge du bien-être de la population y compris par les élus locaux et départementaux. 

Les facteurs géographiques (zones de sécheresse …) et  environnementaux (érosion) jouent également un rôle non négligeable selon les divers groupes interrogés. 

Quant aux causes économiques, elles englobent : la faible productivité des activités agricoles, le manque d’activités génératrices de revenu ou d’emplois rémunérés, la cherté de la vie et la décapitalisation des ménages ruraux.

� INCORPORER Equation.3  ���








� L’estimation de la population haïtienne dans ce rapport est basée sur les projections de l’IHSI pour l’an 2001, à partir du recensement de 1987. Les résultats du  recensement de 2002/2003, publiés cette année, montre une population légèrement inférieure à cette estimation.


� Le choix du revenu per capita (revenu du ménage divisé par la taille du ménage) qui fait abstraction de la structure démographique des ménages est un choix conventionnel.


� Les questions sur les revenus dans l’ECVH se rapport aux revenus perçus au cours des 12 mois précédant l’enquête.


� A l’échelle nationale, milieu rural et villes de province confondus, près de deux millions (1 802 359) de personnes vivent dans ces ménages, soit 22% de la population totale !


� A noter que l’autoconsommation représente respectivement 25% et 13% du revenu total des ménages du milieu rural, et des villes de province.
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